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1. AVANT-PROPOS 
 

Ce rapport constitue la publication finale des scénarios alternatifs qui représentent l'évolution de la force de travail 
Sages-femmes selon différents modèles d’organisation futurs de la maïeutique pour la période 2017-2042. 
 
Tout d'abord, nous remercions Timothée Mahieu de la DG Soins de Santé du SPF Santé publique, Sécurité de la chaîne 
alimentaire et Environnement (SPSCAE) pour avoir extrait les données de la banque de données fédérale des professionnels des 
soins de santé. 
 
De plus, nous tenons à remercier les départements statistiques compétents en matière d’enseignement de la Communauté 
flamande et de la Communauté française pour avoir fourni les données relatives à l'enseignement qui constituent la base du 
modèle de projection utilisé. Nous aimerions également exprimer notre gratitude à Michel Breda de l’INAMI pour son expertise 
et les données de consommation qu'il nous a fournies. 
 
Ces scénarios alternatifs font suite aux scénarios de base développés par la Commission de planification et intègrent les 
conclusions de la publication « Scénarios alternatifs pour la projection de la force de travail des sages-Femmes : Horizon 
Scanning et modèle de quantification » développée par le KCE. Nous remercions vivement les auteurs de cette publication : 
Nadia Benahmed, Mélanie Lefèvre, Irm Vinck et Sabine Stordeur qui se sont rendues disponibles lors de l’implémentation dans 
le modèle de la projection. 
 
Enfin, nous souhaitons remercier le groupe de travail Sages-femmes de la Commission de planification de l’Offre médicale et sa 
présidente Katelijne De Koster, qui ont veillé à ce que nous prenions en compte les caractéristiques spécifiques et les attentes 
propres à la profession et à son environnement. 
 
Nous espérons que ce rapport contribuera à la discussion sur les développements futurs de la profession et ainsi à la réalisation 
de la planification des soins de santé en Belgique. 
 
 
Cellule Planification de l’offre des professions des soins de santé 
Service Professions de Santé et Pratique professionnelle 
DG Soins de santé 
SPF Santé publique, Sécurité de la chaîne alimentaire et Environnement 
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2. SYNTHESE 
 

Introduction :  

 

Après avoir étudié l’équilibre entre le nombre de sages-femmes et les besoins en soins de la population pour la période 2017-2042 via des scénarios de 

base qui se focalisent sur une poursuite des tendances historiques avec la prise en compte d’évènements programmés, ce rapport évalue l’effet de 

différents modèles d’organisation des soins via des scénarios alternatifs. Pour se faire, le KCE a conduit une analyse prospective (ou « horizon 

scanning ») afin d’élaborer des variantes plausibles au modèle actuel d’organisation des soins, susceptibles de se développer dans un avenir plus ou 

moins proche. Partant des résultats du rapport du KCE ainsi que de leur expertise, le groupe de travail Sages-femmes de la Commission de planification 

a adapté le modèle mathématique permettant de mesurer l’impact des différents modèles d’organisation des soins sur l’offre et la demande en 

sages-femmes à l’horizon de 2042.  

 

Méthodologie :  

 

Des données provenant de plusieurs sources ont été utilisées pour la réalisation des scénarios : le SPF Santé Publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire 

et Environnement (le rapport PlanCad « Sages-femmes sur le marché du travail 2017 » et la base de données fédérale des professionnels des soins de 

santé), le rapport « Scénarios alternatifs pour la projection de la force de travail des sages-femmes : horizon scanning et modèle de quantification »1 du 

KCE, différents départements statistiques compétents en matière d’enseignement de la Communauté flamande et de la Communauté française, 

l’INAMI, le SPF Économie, le Bureau du Plan et Statbel. Les données recueillies ont été complétées par l'expertise des membres du groupe de travail 

Sages-femmes de la Commission de planification.  

 

L’exercice d’horizon scanning (ou analyse prospective) publié par le KCE en 2019 repose sur deux étapes-clés : la génération de scénarios pour 

l’avenir et la quantification de l’impact de chaque scénario sur les paramètres du modèle de projection. Les méthodologies de ces deux étapes sont 

détaillées dans le rapport 312B1 du KCE.  

Les scénarios envisagés dans le rapport KCE ne concernent que l’activité obstétricale des sages-femmes. La force de travail projetée pour les scénarios 

alternatifs se concentre donc sur les sages-femmes qui accomplissent uniquement des activités de sage-femme, faisant ainsi référence au second 

scénario de base. Plusieurs facteurs indépendants de l’organisation des soins ont été ajoutés au scénario de base afin de l’enrichir, appelé scénario de 

base « Baseline + ». Ayant comme point de départ ce nouveau scénario de base, trois scénarios alternatifs pour l’avenir ont été proposés : un scénario 

proche de la situation actuelle où la prise en charge est principalement assurée par les gynécologues mais permettant une plus grande participation des 

sages-femmes pour les grossesses sans complications [scénario A (« HA-G »)], un scénario basé sur une prise en charge hospitalo-centrée et 

principalement assurée par les sages-femmes [scénario B (« H-SF »)] et un scénario centré sur l’ambulatoire et principalement assurée par les 

sages-femmes [scénario C (« A-SF »)]. 

 

Deux paramètres du volet offre des sages-femmes du modèle de projection ont été modifiés : le nombre de sages-femmes diplômées en raison de 

l’augmentation de la durée des études (niveau master) pour les scénarios alternatifs B et C, et leur répartition selon le secteur d’activité pour les trois 

scénarios alternatifs. Du côté du volet demande, ou besoins en soins sage-femme de la population belge, du modèle de projection, le taux de 

consommation des soins a été modifié dans tous les scénarios reflétant la variation attendue de la consommation de prestations de sages-femmes induite 

par des éléments contextuels ou un changement d’organisation des soins. La combinaison des valeurs des paramètres insérées dans le modèle 

mathématique débouche sur des résultats obtenus par projection (en termes d’individus, d’équivalents temps plein, de densités - nombre d’individus 

pour 10.000 habitants - ou de densités pondérées - densités ajustées selon les besoins en soins de la population) qui reflètent l’évolution de la force de 

travail selon le modèle d’organisation des soins développé dans chaque scénario alternatif pour la période 2017-2042. 

 

Résultats :  

 

Résultats du scénario de base 2 enrichi « Baseline + » : L’intégration de facteurs contextuels (risques médicaux et vulnérabilité socio-économique) et la 

réduction de la durée de séjour en maternité induit une augmentation de la consommation de prestations sages-femmes de +8,0% pour la Communauté 

flamande et +14,0% pour la Communauté française entre 2017 et 2042. Cette modification a uniquement un impact sur la densité pondérée qui passe de 

4,6 ETP en 2017 à 6,1 ETP en 2042 pour la Communauté flamande (6,6 ETP avec le scénario de base 2 initial), et de 3,8 ETP en 2017 à 6,1 ETP en 

2042 pour la Communauté française (6,9 ETP avec le scénario de base 2 initial).  

 

Résultats du scénario alternatif A « HA-G » : La stabilité du nombre de sages-femmes actives dans les soins de santé comme sage-femme sous statut 

exclusif salarié à partir de 2022 avec la répartition de 70% du surplus éventuel en tant que sages-femmes actives hors santé conduit à une diminution 

nette du nombre de sages-femmes actives dans les soins de santé comme sage-femme en 2042 : 789 sages-femmes en moins pour la Communauté 

flamande et 634 sages-femmes en moins pour la Communauté française. L’augmentation de la consommation du scénario « Baseline + » cumulée à 

l’augmentation du suivi clinique des grossesses à bas risque par les sages-femmes engendrent une augmentation de la consommation de prestations 

sages-femmes de +19,5% pour la Communauté flamande et +23,9% pour la Communauté française entre 2017 et 2042. Ces deux changements 

entrainent une augmentation beaucoup moins marquée de la densité pondérée entre 2017 et 2042 qui passe de 4,6 ETP en 2017 à 4,8 ETP en 2042 pour 

la Communauté flamande (6,1 ETP avec le scénario Baseline +), et de 3,8 ETP en 2017 à 4,8 ETP en 2042 pour la Communauté française (6,1 ETP 

avec le scénario Baseline +). 

                                                           
1 Benahmed N, Lefèvre M, Vinck I, Stordeur S. Scénarios alternatifs pour la projection de la force de travail des sages-Femmes : Horizon Scanning et modèle de quantification. 

Health Services Research (HSR) Brussels: Belgian Health Care Knowledge Centre (KCE). 2019. KCE Reports 312B. D/2019/10.273/31. Available from: 
https://kce.fgov.be/fr/sc%C3%A9narios-alternatifs-pour-la-projection-de-la-force-de-travail-des-sages-femmes-horizon-scanning-et  

https://kce.fgov.be/fr/sc%C3%A9narios-alternatifs-pour-la-projection-de-la-force-de-travail-des-sages-femmes-horizon-scanning-et
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Résultats du scénario alternatif B « H-SF » : L’augmentation de la durée des études entraine une diminution de 414 sages-femmes actives dans les soins 

de santé comme sage-femme en 2032 pour la Communauté flamande et 136 sages-femmes actives dans les soins de santé comme sage-femme en 2032 

pour la Communauté française. Le changement de répartition des statuts professionnels engendre une part plus importante du nombre d’ETP 

indépendants en 2042 : 33% dans chaque communauté au lieu d’initialement 11% en Communauté flamande et 18% en Communauté française. 

L’augmentation de la consommation de prestations du scénario alternatif A couplée au passage au modèle ‘midwifery-led care’ augmente la 

consommation de prestations sages-femmes de +23,8% pour la Communauté flamande et +27,6% pour la Communauté française entre 2017 et 2042. 

Tous ces changements font passer la densité pondérée de 4,6 ETP en 2017 à 5,1 ETP en 2042 pour la Communauté flamande, et de 3,8 ETP en 2017 à 

5,2 ETP en 2042 pour la Communauté française. 

 

Résultats du scénario alternatif C « A-SF » : L’augmentation de la durée des études précédemment évoquée est appliquée à ce scénario. Le changement 

de répartition des statuts professionnels occasionné par un travail en ambulatoire accentué engendre une part encore plus importante du nombre d’ETP 

indépendants en 2042 : 44% en Communauté flamande et 50% en Communauté française. L’augmentation de la consommation de prestations du 

scénario alternatif B couplée au passage à une organisation centrée sur l’ambulatoire augmente la consommation de prestations sages-femmes de 

+31,0% pour la Communauté flamande et +33,6% pour la Communauté française entre 2017 et 2042. Tous ces changements font passer la densité 

pondérée de 4,6 ETP en 2017 à 5,0 ETP en 2042 pour la Communauté flamande, et de 3,8 ETP en 2017 à 5,1 ETP en 2042 pour la Communauté 

française. 

 

Conclusions :  

 

Dans les deux communautés, on prévoit une diminution du nombre de sages-femmes actives comme sage-femme dans les deux scénarios alternatifs 

centrés sur les sages-femmes (B et C) en 2032 due à une durée de formation fixée à 5 ans, impliquant une ou deux années sans diplômés en Belgique. 

La diminution du nombre de sages-femmes actives comme sage-femme est accentuée dans le scénario alternatif A proche de la situation actuelle mais 

pour lequel le groupe de travail a fait l’hypothèse que le secteur des salariés exclusifs reste stable avec un basculement de 70% du surplus des jeunes 

générations vers une activité en dehors du secteur de la santé. 

 

L’introduction de facteurs ayant une influence sur la demande en soins indépendamment de l’organisation des soins et l’implication plus importante des 

sages-femmes dans les activités de soins et dans l’élaboration et le suivi du trajet de soins participent également à la forte diminution des densités 

pondérées projetées jusqu’en 2042 si l’on se compare au scénario de base.  

 

Le tableau ci-dessous reprend la force de travail des sages-femmes actives comme sage-femme en terme de densité pondérée ETP entre 2017 et 2042 

pour chaque scénario. 

 

 
 

Les résultats ci-dessus indiquent qu’avec le scénario de base l’offre de sages-femmes est beaucoup trop importante comparé aux besoins de la 

population féminine belge d’ici 2042, alors que les scénarios alternatifs proposant des modèles d’organisation des soins futurs de la maïeutique de plus 

en plus centrés sur les sages-femmes vont vers une offre de sages-femmes répondant à la demande en soins de la population d’ici 2042 proche de celui 

constaté en 2017 en Communauté flamande. Hors la situation 2017 indiquait déjà que l’offre de sages-femmes était supérieur à la demande en soins.  

Notons qu’en Communauté française la densité pondérée d’ETP sages-femmes au départ (en 2017) est plus basse que celle en Communauté flamande 

mais atteint le même niveau qu’en Communauté flamande dans les projections finales d’ici 25 ans (en 2042). 

 

Mots-clés : scénarios alternatifs, modèle de projection, force de travail, consommation de soins, nombre de sages-femmes actives dans les soins de 

santé comme sage-femme, ETP 
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3. INTRODUCTION ET METHODOLOGIE 
 

Ces scénarios alternatifs s'inscrivent dans le prolongement des scénarios de base de l’évolution de la force de travail « Sages-femmes » 
2017-20422 déjà développés. Les scénarios sont réalisés afin d'examiner, au moyen d'un modèle de projection, l'équilibre entre l'offre future 
de sages-femmes et les besoins en soins de la population belge pour la période 2017-2042. 

Les scénarios de base constituent un point de départ qui se focalise sur une poursuite des tendances historiques avec la prise en compte 
d’évènements programmés, à politiques constantes pour la période 2017-2042. Dans les scénarios alternatifs Sages-femmes, de nouvelles 
approches sont élaborées afin d’évaluer l’effet de différents modèles d’organisation des soins. Pour se faire, la Commission de planification 
s’est basée sur le rapport « Scénarios alternatifs pour la projection de la force de travail des sages-femmes : horizon scanning et modèle de 
quantification »3 développé par le KCE ainsi que sur l’expertise des membres de son groupe de travail Sages-femmes. 

3.1.  FORCE DE TRAVAIL PROJETÉE 

Les scénarios envisagés dans le rapport KCE ne concernent que l’activité obstétricale des sages-femmes. La force de travail projetée pour les 
scénarios alternatifs se concentre donc sur les sages-femmes qui accomplissent uniquement des activités de sage-femme, faisant ainsi 
référence au second scénario de base4. 

Les sages-femmes actives ont été réparties en cinq catégories :  

- travaillant dans le secteur des soins de santé en tant que sage-femme selon leur statut professionnel : 

o salariées exclusives,  

o indépendantes exclusives,  

o combinant un statut de salariée et d’indépendante, 

- travaillant dans le secteur des soins de santé mais pas en tant que sage-femme, et  

- travaillant en dehors du secteur des soins de santé.  

On a classé comme « travaillant dans le secteur des soins de santé en tant que sage-femme » tout individu exerçant une activité en tant que 
salarié dans les services liés à la naissance des hôpitaux ou en tant qu’indépendant ayant atteint un niveau d'activité INAMI global d'au moins 
10% d'un emploi d'indépendant à temps plein avec au moins une prestation INAMI dans le cadre de la nomenclature des sages-femmes. 

3.2.  INDICATEURS DE LA FORCE DE TRAVAIL 

Le modèle de projection conduit au nombre attendu de sages-femmes actives dans le secteur des soins de santé en tant que sage-femme 
chaque 5 années de 2017 à 2042. 

Outre le nombre de sages-femmes actives, le taux d'activité fait aussi l'objet d'une projection. Ce taux d'activité est exprimé en équivalent 
temps plein (ETP) et reflète la proportion du volume de travail d'un emploi normal à temps plein. L'analyse basée sur les ETP offre l'avantage 
qu'elle permet de mesurer et de comparer le volume de travail fourni et pas seulement le nombre de personnes présentes dans un secteur 
donné. En fonction du statut professionnel, une méthode de calcul différente a été appliquée pour l’ETP5.  

Sur base de ces résultats, nous calculons ensuite les densités brutes et pondérées, en utilisant les nombres d’individus bruts et pondérés de 
la population. 

Le terme ’Densités’ ou ’carer-to-population ratios’ indique le nombre de professionnels par 10.000 habitants. Nous utilisons cette mesure 
pour permettre des comparaisons dans le temps et entre les groupes linguistiques. 

Pour le calcul d’une densité ‘pondérée’, nous utilisons la population pondérée, qui reflète la composition d'un groupe de la population en 
termes de sa demande de soins. L'évolution d'une densité pondérée indique non seulement la façon dont le nombre de prestataires évolue 
en termes d’individus, mais aussi l’évolution des besoins en soins de cette même population. 

                                                           
2 « Scénarios de base de l’évolution de la force de travail sages-femmes 2017-2042 » 
3 Benahmed N, Lefèvre M, Vinck I, Stordeur S. Scénarios alternatifs pour la projection de la force de travail des sages-Femmes : Horizon Scanning et modèle de quantification. 

Health Services Research (HSR) Brussels: Belgian Health Care Knowledge Centre (KCE). 2019. KCE Reports 312B. D/2019/10.273/31. Available from: 
https://kce.fgov.be/fr/sc%C3%A9narios-alternatifs-pour-la-projection-de-la-force-de-travail-des-sages-femmes-horizon-scanning-et 
4 Deux scénarios de base ont été développés : le premier projette les sages-femmes actives dans les soins de santé et le second se focalise sur les sages-femmes qui 

accomplissent des activités restreintes aux prestations exclusivement sage-femme.  
5 Plus de détails dans le rapport PlanCad « Sages-femmes sur le marché du travail 2017 », sous 1.10 Le calcul des équivalents temps plein (ETP) p9-11 

https://organesdeconcertation.sante.belgique.be/fr/documents/hwf-scenario-de-base-de-levolution-de-la-force-de-travail-sages-femmes-2017-2042
https://kce.fgov.be/fr/sc%C3%A9narios-alternatifs-pour-la-projection-de-la-force-de-travail-des-sages-femmes-horizon-scanning-et
https://organesdeconcertation.sante.belgique.be/fr/documents/hwf-sages-femmes-sur-le-marche-du-travail-2017
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3.3. CARACTERISTIQUES DES SCENARIOS ALTERNATIFS 

A l’aide de la méthodologie d’horizon scanning décrite dans le rapport KCE 312B qui allie des méthodes quantitatives et qualitatives, un 
scénario de base enrichi ainsi que trois scénarios alternatifs ont été définis.  

Les scénarios alternatifs ont été positionnés selon deux dimensions : 

- La logique de l’offre de soins : allant des soins principalement dispensés par des sages-femmes aux soins dispensés principalement 
par des médecins spécialistes. 

- La nature de la mise en réseau : des réseaux organisés autour et partant d’un point central, qui est l’hôpital (réseaux 
hospitalo-centrés) et d’autre part, des réseaux organisés autour d’une prise en charge ambulatoire par des prestataires 
indépendants ou des petits groupes de prestataires de soins qui travaillent en collaboration avec des centres de soins ou des 
hôpitaux (réseaux ambulatoires). 

Des facteurs indépendants de l’organisation des soins et qui sont susceptible d’exercer une influence plus ou moins forte sur l’offre et la 
demande de sages-femmes en fonction des scénarios ont permis de développer une version adaptée ou enrichie des scénarios de base, 
appelée « baseline+ ».   

Les trois scénarios alternatifs suivants permettent d’envisager des variantes plausibles au modèle actuel d’organisation des soins : 

- Scénario alternatif A « HA-G » : un scénario très proche du modèle actuel, hospitalo-centré, dans lequel les médecins spécialistes 
(gynécologues) seraient les acteurs principaux où les sages-femmes seraient davantage impliquées dans le suivi prénatal des 
grossesses à faible risque. 

- Scénario alternatif B « H-SF » : un scénario centré sur l’hôpital (en milieu hospitalier ou dans un centre satellite de l’hôpital) dans 
lequel les sages-femmes occuperaient une place centrale (responsabilité du trajet de soins, supervision et, si nécessaire, 
coordination avec les autres services). 

- Scénario alternatif C « A-SF » : un scénario centré sur l’ambulatoire dans lequel les sages-femmes occuperaient une place centrale 
(responsabilité de la coordination et du bon déroulement du trajet de soins, et ce, dès l’entrée dans le trajet de soins). Les hôpitaux 
et/ou les services indépendants (ex. maisons de naissance) ne joueraient un rôle dans ce réseau que pour l'accouchement. 

Le schéma suivant positionne ces 3 scénarios alternatifs selon les deux dimensions précédemment citées : 

 

La méthodologie ainsi que la génération des scénarios narratifs pour l’avenir sont consultables dans le rapport 312B du KCE.  

Après la génération de scénarios pour l’avenir, le KCE a quantifié l’impact de chaque scénario sur les paramètres du modèle de projection. 

3.4. IMPACTS SUR LE MODÈLE DE PROJECTION 

Les étapes du modèle de projection utilisées pour ces scénarios alternatifs sont identiques au scénario de base et sont présentées dans la 
Figure 1. La combinaison des différentes valeurs projetées des paramètres du côté de l'offre et de la demande du modèle mène aux résultats 
d'évolution de la force de travail des sages-femmes. Dans le scénario de base, chaque paramètre est discuté étape par étape, les données 
sources et la méthode de projection sont détaillées et les valeurs projetées des paramètres sont affichées jusqu'en 2042. Pour les scénarios 
alternatifs, l'accent est mis uniquement sur les paramètres pour lesquels des changements sont appliqués (voir tableau 1). 
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Il est important de noter que les changements opérés dans un scénario sont généralement répercutés dans les scénarios suivants (excepté 
pour la répartition des stocks projetés selon le secteur d’activité). Par exemple, l’augmentation du nombre moyen de séances de préparation 
à la naissance et à la parentalité individuelles et collectives selon la parité appliqué au scénario A sont aussi valables pour les scénarios B et C. 

 
Figure 1. Etapes du modèle de projection de la force de travail des sages-femmes 

 
Belgian Workforce Model – Midwives, Developed by Unit Workforce Planning 
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Tableau 1. Paramètres modifiés dans le modèle de projection pour chaque scénario 

Paramètres Scénarios de base Scénarios alternatifs 

Nr. Description B26 B2+ Explication Alt A Explication Alt B Explication Alt C Explication 

1 Taux d’enregistrement des 
personnes ayant un diplôme 
belge 

B2 = B2 Pas de changement = B2+ Pas de changement ≠ B2+ - Augmentation durée 
des études à partir de 
2025 (niveau master) 
- Diminution attractivité 
pendant 5 premières 
années 

≠ B2+ 
= Alt B 

- Augmentation durée 
des études à partir de 
2025 (niveau master) 
- Diminution 
attractivité pendant 5 
premières années 

2 Répartition du nouvel influx de 
professionnels enregistrés par 
nationalité  

B2 = B2 Pas de changement = B2+ Pas de changement = B2+ Pas de changement = B2+ Pas de changement 

3 Influx supplémentaire de 
professionnels formés à 
l’étranger 

B2 = B2 Pas de changement = B2+ Pas de changement = B2+ Pas de changement = B2+ Pas de changement 

4 Taux de survie des stocks 
projetés 
 

B2 = B2 Pas de changement = B2+ Pas de changement = B2+ Pas de changement = B2+ Pas de changement 

5 Taux de participation des 
stocks projetés 
 

B2 = B2 Pas de changement = B2+ Pas de changement = B2+ Pas de changement = B2+ Pas de changement 

6 Répartition des stocks projetés 
selon le secteur d’activité 

B2 = B2 Pas de changement ≠ B2+ Blocage du secteur 
des salariés 
exclusifs 

≠ B2+ Modification répartition 
selon statut : contexte 
hospitalier 

≠ B2+ Modification 
répartition selon 
statut : travail en 
ambulatoire accentué 

7 Taux d’activité des stocks 
projetés 

B2 = B2 Pas de changement = B2+ Pas de changement = B2+ Pas de changement = B2+ Pas de changement 

8 Taux de consommation des 
soins 
 

B2 ≠ B2 - Raccourcissement 
durée de séjour en 
maternité 
- Vulnérabilité 
socio-économique 
- Risques médicaux 

≠ B2+ Suivi clinique 
grossesses bas 
risque par les 
sages-femmes 

≠ Alt A Passage au modèle 
‘midwifery-led care’ 

≠ Alt B Passage à une 
organisation centrée 
sur l’ambulatoire 

Les paramètres de 1 à 7 impactent le volet offre du modèle de projection. Le paramètre 8 impacte le volet demande du modèle de projection. 
B2 = Scénario de base 2 
B2+ = Scénario de base 2 enrichi (Baseline+) 
Alt A = Scénario alternatif A : Scénario centré sur l’Hôpital et l’Ambulatoire, place centrale = Gynécologue (HA – G) 
Alt B = Scénario alternatif B : Scénario centré sur l’Hôpital, place centrale = Sage-Femme (H – SF) 
Alt C = Scénario alternatif C : Scénario centré sur l’Ambulatoire, place centrale = Sage-Femme (A – SF) 
  

                                                           
6 « Scénarios de base de l’évolution de la force de travail sages-femmes 2017-2042 » 

https://organesdeconcertation.sante.belgique.be/fr/documents/hwf-scenario-de-base-de-levolution-de-la-force-de-travail-sages-femmes-2017-2042
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4. RESULTATS POUR CHAQUE SCENARIO 
 

SECTION I. SCENARIO DE BASE 2 ENRICHI : BASELINE + 
 

La version adaptée ou enrichie du scénario de base 2, appelée « baseline+ », a été développée pour prendre en compte des facteurs 
indépendants de l’organisation des soins et qui exercent une influence plus ou moins forte sur l’offre et la demande de sages-femmes : la 
vulnérabilité socio-économique, les risques médicaux, l’évolution du budget disponible pour les soins de santé et le raccourcissement durée 
de séjour en maternité. L’évolution du budget n’a pas été quantifiée par le KCE. 
 
Comme indiqué dans le tableau 2, uniquement le paramètre « Taux de consommation des soins » a été modifié par rapport au scénario de 
base 2, impactant le volet demande en soins du modèle de projection. 
 
Tableau 2. Récapitulatif des paramètres modifiés dans le modèle de projection pour le scénario de base 2 enrichi, comparé au scénario de 
base 2 
 

Paramètres Scénario de base 

Nr. Description B2+ Explication 

1 Taux d’enregistrement des personnes ayant un diplôme belge = B2 Pas de changement 

2 Répartition du nouvel influx de professionnels enregistrés par 
nationalité  

= B2 Pas de changement 

3 Influx supplémentaire de professionnels formés à l’étranger = B2 Pas de changement 

4 Taux de survie des stocks projetés 
 

= B2 Pas de changement 

5 Taux de participation des stocks projetés 
 

= B2 Pas de changement 

6 Répartition des stocks projetés selon le secteur d’activité = B2 Pas de changement 

7 Taux d’activité des stocks projetés = B2 Pas de changement 

8 Taux de consommation des soins 
 

≠ B2 - Raccourcissement durée de séjour en 
maternité 
- Vulnérabilité socio-économique 
- Risques médicaux 

B2 = Scénario de base 2 
B2+ = Scénario de base 2 enrichi (Baseline+) 

 

PARAMÈTRE 8 : Taux de consommation des soins (Care consumption rate) 

 
DESCRIPTION : La densité pondérée permet d’ajuster l’offre des professionnels de la santé selon les besoins en soins de la population. Les 
besoins en soins sont estimés d’une part à partir des données d’évolution démographique de la population et d’autre part à partir du taux de 
consommation basé sur la consommation des soins « honoraires accoucheuses » ou « honoraria van vroedvrouwen » observée sur trois 
années (2016, 2017 et 2018) par l’INAMI. 
 
SOURCES :  

- Evolution de la population : la population et ses perspectives du Bureau du Plan  
- Les données de consommation « honoraires accoucheuses » ou « honoraria van vroedvrouwen » de l’INAMI (2016-2018). 
- Rapport KCE 312B « Scénarios alternatifs pour la projection de la force de travail des sages-femmes : horizon scanning et modèle de 

quantification » développé en 2019 
- Clé de répartition pour l’année 2019 selon la cour des comptes 

 
MÉTHODE DE PROJECTION : Dans le scénario de base, nous supposions que la consommation de soins des divers segments de la population 
restait stable dans le futur. L’intégration des facteurs contextuels (risques médicaux et vulnérabilité socio-économique) et le 
raccourcissement de la durée de séjour en maternité conduit à ces variations attendues de la consommation par rapport à 2017 : 
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Scénario de base 2 enrichi « Baseline+ » 
Région 2022 2027 2032 2037 2042 

Flandre +5,6% +3,9% +3,2% +5,2% +7,0% 

Wallonie +7,4% +8,4% +8,0% +8,8% +9,2% 

Bruxelles +8,9% +14,4% +17,1% +21,0% +24,1% 
Source : Tableau 27 du rapport KCE 312B. Note : Les années projetées dans le rapport 
KCE ont été augmentées d’une année sans ajustement supplémentaire.  

 
Les détails méthodologiques sont disponibles dans le rapport KCE 312B, section 5. La répartition de la consommation des prestations de 
sages-femmes selon les différentes catégories d’activité (obstétrique prénatale, préparation à la naissance et éducation à la parentalité, 
postpartum à l’hôpital, prestations de sages-femmes à l’hôpital en dehors du postpartum et postnatal en ambulatoire) a été discutée au sein 
du groupe de travail Sages-femmes et vérifiée de façon indépendante. Des chiffres similaires à ceux utilisés par le KCE suite à un processus 
d’élicitation ont été obtenus. Ainsi les chiffres utilisés pour ce paramètre sont identiques à ceux présentés dans le rapport du KCE. 
 
La répartition selon la communauté prend en compte la variation régionale ajustée au nombre de séjours projetés par région. Pour la 
répartition de la région Bruxelles-Capitale, le groupe de travail a décidé d’utiliser la clé de répartition de la Cour des comptes en 2019 : 18,1% 
attribué à la Communauté flamande et 81,9% attribué à la Communauté française. Les tableaux ci-dessous détaillent ce calcul final. 
 

Scénario de base 2 enrichi « Baseline+ » - Communauté flamande 

 Flandre Bruxelles-Capitale Communauté flamande 

Année Nombre de 
séjours 

Variation 
attendue de la 
consommation 

Nombre 
de séjours 

Nombre de 
séjours ajusté 

(18,1%) 

Variation 
attendue de la 
consommation 

Variation attendue de la 
consommation 

2022 66.465 +5,6% 19.906 3.603,0 +8,9% +5,8% 

2027 66.857 +3,9% 20.706 3.747,8 +14,4% +4,5% 

2032 66.398 +3,2% 21.209 3.838,8 +17,1% +4,0% 

2037 67.679 +5,2% 21.910 3.965,7 +21,0% +6,1% 

2042 68.855 +7,0% 22.471 4.067,3 +24,1% +8,0% 

 

Scénario de base 2 enrichi « Baseline+ » - Communauté française 

 Wallonie Bruxelles-Capitale Communauté française 

Année Nombre de 
séjours 

Variation 
attendue de la 
consommation 

Nombre 
de séjours 

Nombre de 
séjours ajusté 

(81,9%) 

Variation 
attendue de la 
consommation 

Variation attendue de la 
consommation 

2022 38.452 +7,4% 19.906 16.303,0 +8,9% +7,8% 

2027 38.959 +8,4% 20.706 16.958,2 +14,4% +10,2% 

2032 38.799 +8,0% 21.209 17.370,2 +17,1% +10,8% 

2037 39.096 +8,8% 21.910 17.944,3 +21,0% +12,6% 

2042 39.225 +9,2% 22.471 18.403,8 +24,1% +14,0% 
Variations attendues de la consommation par région : tableau 27 du rapport KCE 312B 
Nombre de séjours projeté par région : extrait d’un fichier excel détaillé fourni par le KCE 
variationCOM FL = ((sejourFL x variationFL)+(sejour ajustéBXL x variationBXL)) / (sejourFL + sejour ajustéBXL) 
variationCOM FR = ((sejourWAL x variationWAL)+(sejour ajustéBXL x variationBXL)) / (sejourWAL + sejour ajustéBXL) 

 
REMARQUE : 

- L’impact de la modification de ce paramètre est visible sur la deuxième page des résultats par communauté linguistique. Le taux de 
consommation en 2017 est indiqué en pointillé. Les projections en 2027 et en 2042 sont en ligne continue. 

 

RESULTATS PAR COMMUNAUTE 
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Sages-femmes - Communauté flamande - Aperçu des hypothèses d'entrée et résultats - Scénario de base 2 enrichi Baseline+ 

Nombre de diplômes par année selon la 

nationalité de la personne 

Influx annuel des sages-femmes - formées en 

Belgique ou à l'étranger 

Taux de participation (%) - Actif, Non actif 

et domicilié en Belgique, Non actif et 

domicilié à l'étranger 

Répartition (%) des actifs selon le secteur 

d'activité (PR SF [Sal. - Comb. - Ind.], PR 

non SF, Actif hors santé) 

        

        

Nombre d'actifs selon le secteur d'activité 

Répartition (%) des actifs dans les soins de 

santé comme sage-femme (PR SF) selon le 

statut professionnel 

Nombre d'ETP PR SF selon le secteur 

d'activité 
Densités et densités pondérées - N et ETP 
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Sages-femmes - Communauté flamande - Aperçu des hypothèses d'entrée et résultats - Scénario de base 2 enrichi 

Baseline+ 

Population (en milliers) 
Taux de consommation 

Observations en 2017 
Population pondérée (en milliers) 

  
  
  

 Projections en 2027  

  
  
  

 Projections en 2042  

  
  
  

      
Le taux de consommation de référence vaut 1. Ceci correspond à la consommation moyenne pondérée de 2016 à 2018. 

La population pondérée reflète le poids de chaque segment de la population dans les soins de santé actuels et futurs (pop*tx cons). 
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Sages-femmes - Communauté française - Aperçu des hypothèses d'entrée et résultats - Scénario de base 2 enrichi Baseline+ 

Nombre de diplômes par année selon la 

nationalité de la personne 

Influx annuel des sages-femmes - formées en 

Belgique ou à l'étranger 

Taux de participation (%) - Actif, Non actif 

et domicilié en Belgique, Non actif et 

domicilié à l'étranger 

Répartition (%) des actifs selon le secteur 

d'activité (PR SF [Sal. - Comb. - Ind.], PR 

non SF, Actif hors santé) 

        

        

Nombre d'actifs selon le secteur d'activité 

Répartition (%) des actifs dans les soins de 

santé comme sage-femme (PR SF) selon le 

statut professionnel 

Nombre d'ETP PR SF selon le secteur 

d'activité 
Densités et densités pondérées - N et ETP 
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Sages-femmes - Communauté française - Aperçu des hypothèses d'entrée et résultats - Scénario de base 2 enrichi 

Baseline+ 

Population (en milliers) 
Taux de consommation 

Observations en 2017 
Population pondérée (en milliers) 

  
  
  

 Projections en 2027  

  
  
  

 Projections en 2042  

  
  
  

      
Le taux de consommation de référence vaut 1. Ceci correspond à la consommation moyenne pondérée de 2016 à 2018. 

La population pondérée reflète le poids de chaque segment de la population dans les soins de santé actuels et futurs (pop*tx cons). 
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SECTION II. SCENARIO ALTERNATIF A : HA - G 
 

Le scénario alternatif A (HA-G) est un modèle d’organisation des soins proche du modèle actuel, hospitalo-centré, dans lequel les médecins 
spécialistes seraient les acteurs principaux. L’entrée des patientes dans le trajet de soins se ferait principalement par l’intermédiaire des 
obstétriciens hospitaliers mais aussi par le biais de médecins généralistes ou de sages-femmes exerçant dans un centre médical ou une 
polyclinique. En cas de trajet de soins à faible risque, l’obstétricien réfèrerait la parturiente vers la sage-femme et/ou le médecin généraliste 
pour le suivi de la grossesse. Ce scénario entraine une plus grande implication des sages-femmes dans le suivi prénatal des grossesses à faible 
risque. 
 
Comme indiqué dans le tableau 3, deux paramètres du modèle de projection sont modifiés par rapport au scénario de base 2 enrichi, 
impactant les volets offre et demande du modèle de projection. 
 
Tableau 3. Récapitulatifs des paramètres modifiés dans le modèle de projection pour le scénario alternatif A, comparé au scénario de base 
2 enrichi 

Paramètres Scénario alternatif 

Nr. Description Alt A Explication 

1 Taux d’enregistrement des personnes ayant un diplôme belge = B2+ Pas de changement 

2 Répartition du nouvel influx de professionnels enregistrés par 
nationalité  

= B2+ Pas de changement 

3 Influx supplémentaire de professionnels formés à l’étranger = B2+ Pas de changement 

4 Taux de survie des stocks projetés 
 

= B2+ Pas de changement 

5 Taux de participation des stocks projetés 
 

= B2+ Pas de changement 

6 Répartition des stocks projetés selon le secteur d’activité ≠ B2+ Blocage du secteur des salariés 
exclusifs 

7 Taux d’activité des stocks projetés = B2+ Pas de changement 

8 Taux de consommation des soins 
 

≠ B2+ Suivi clinique grossesses bas risque 
par les sages-femmes 

B2+ = Scénario de base 2 enrichi (Baseline+) 
Alt A = Scénario alternatif A : Scénario centré sur l’Hôpital et l’Ambulatoire, place centrale = Gynécologue (HA – G) 

 

PARAMÈTRE 6 : Répartition des stocks projetés selon le secteur d’activité (Sector repartition rate) 

 
DESCRIPTION : Dans cette étape, nous répartissons les stocks projetés des sages-femmes actives en cinq catégories, selon les différents 
secteurs d’activité et statuts professionnels :  

• Actif dans les soins de santé comme sage-femme  
o sous statut exclusif de salarié (PR SF Sal. = Practising Sage-Femme Salarié) 
o combinant un statut de salarié et d’indépendant (PR SF Comb. = Practising Sage-Femme Combiné) 
o sous statut exclusif d’indépendant (PR SF Ind. = Practising Sage-Femme Indépendant) 

• Actif dans les soins de santé comme non sage-femme (PR non SF = Practising non Sage-Femme) 

• Actif en dehors du secteur des soins de santé (Actif hors santé) 
 
SOURCES :  

- Résultats du PlanCad Sages-femmes sur le marché du travail 2017 
- Données RHM 2014 et FINHOSTA 2014 (pour l’estimation de la proportion de sages-femmes salariées actives dans les services liés à 

la naissance en milieu hospitalier) 
 
MÉTHODE DE PROJECTION : Après avoir appliqué la restriction des activités infirmières ainsi que le relèvement progressif de l’âge légal de la 
pension, la relative stagnation du nombre de naissances dans le futur7 a incité le groupe de travail à développer le schéma suivant : le 
nombre de sages-femmes actives dans les soins de santé comme sage-femme sous statut exclusif salarié reste stable à partir de 2022. Le 
groupe de pensionnés salarié qui quitte la profession sera remplacé par un groupe de jeunes diplômés. Le surplus éventuel qui en résultera 
est réparti de la façon suivante :  

                                                           
7 Référence : estimation du nombre de grossesse futures de 2016 à 2041 tableau 4 du rapport KCE 312B 
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- 70% actif en dehors du secteur des soins de santé,  
- 20% actif dans les soins de santé comme sage-femme sous statut exclusif d’indépendant, et  
- 10% actif dans les soins de santé comme sage-femme sous statut combiné.  

 
REMARQUE : 

- L’impact de la modification de ce paramètre est visible sur les quatrième et cinquième graphiques par communauté linguistique. 
 

PARAMÈTRE 8 : Taux de consommation des soins (Care consumption rate) 

 
DESCRIPTION : La densité pondérée permet d’ajuster l’offre des professionnels de la santé selon les besoins en soins de la population. Les 
besoins en soins sont estimés d’une part à partir des données d’évolution démographique de la population et d’autre part à partir du taux de 
consommation basé sur la consommation des soins « honoraires accoucheuses » ou « honoraria van vroedvrouwen » observée sur trois 
années (2016, 2017 et 2018) par l’INAMI. 
 
SOURCES :  

- Evolution de la population : la population et ses perspectives du Bureau du Plan  
- Les données de consommation « honoraires accoucheuses » ou « honoraria van vroedvrouwen » de l’INAMI (2016-2018). 
- Rapport KCE 312B « Scénarios alternatifs pour la projection de la force de travail des sages-femmes : horizon scanning et modèle de 

quantification » développé en 2019 
- Clé de répartition pour l’année 2019 selon la cour des comptes 

 
MÉTHODE DE PROJECTION : Dans le scénario de base, nous supposions que la consommation de soins des divers segments de la population 
restait stable dans le futur. L’augmentation des prestations sages-femmes du scénario de base 2 enrichi « Baseline+ » ainsi que 
l’augmentation du suivi clinique des grossesses à bas risque par les sages-femmes engendré par le scénario alternatif A « HA – G » conduit à 
ces variations attendues de la consommation par rapport à 2017 : 
 

Scénario alternatif A « HA – G » 
Région 2022 2027 2032 2037 2042 

Flandre +7,8% +8,7% +9,6% +13,9% +18,7% 

Wallonie +9,2% +12,3% +13,4% +16,4% +19,4% 

Bruxelles +10,1% +16,9% +21,3% +27,4% +33,4% 
Source : Tableau 27 du rapport KCE 312B. Note : Les années projetées dans le rapport 
KCE ont été augmentées d’une année sans ajustement supplémentaire.  

 
Les détails méthodologiques sont disponibles dans le rapport KCE 312B, section 5. La répartition de la consommation des prestations de 
sages-femmes selon les différentes catégories d’activité (obstétrique prénatale, préparation à la naissance et éducation à la parentalité, 
postpartum à l’hôpital, prestations de sages-femmes à l’hôpital en dehors du postpartum et postnatal en ambulatoire) a été discutée au sein 
du groupe de travail Sages-femmes et vérifiée de façon indépendante. Des chiffres similaires à ceux utilisés par le KCE suite à un processus 
d’élicitation ont été obtenus. Ainsi les chiffres utilisés pour ce paramètre sont identiques à ceux présentés dans le rapport du KCE. 
 
La répartition selon la communauté prend en compte la variation régionale ajustée au nombre de séjours projetés par région. Pour la 
répartition de la région Bruxelles-Capitale, le groupe de travail a décidé d’utiliser la clé de répartition de la Cour des comptes en 2019 : 18,1% 
attribué à la Communauté flamande et 81,9% attribué à la Communauté française. Les tableaux ci-dessous détaillent ce calcul final. 
 

Scénario alternatif A « HA – G » - Communauté flamande 

 Flandre Bruxelles-Capitale Communauté flamande 

Année Nombre de 
séjours 

Variation 
attendue de la 
consommation 

Nombre 
de séjours 

Nombre de 
séjours ajusté 

(18,1%) 

Variation 
attendue de la 
consommation 

Variation attendue de la 
consommation 

2022 66.465 +7,8% 19.906 3.603,0 +10,1% +7,9% 

2027 66.857 +8,7% 20.706 3.747,8 +16,9% +9,1% 

2032 66.398 +9,6% 21.209 3.838,8 +21,3% +10,2% 

2037 67.679 +13,9% 21.910 3.965,7 +27,4% +14,6% 

2042 68.855 +18,7% 22.471 4.067,3 +33,4% +19,5% 
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Scénario alternatif A « HA – G » - Communauté française 

 Wallonie Bruxelles-Capitale Communauté française 

Année Nombre de 
séjours 

Variation 
attendue de la 
consommation 

Nombre 
de séjours 

Nombre de 
séjours ajusté 

(81,9%) 

Variation 
attendue de la 
consommation 

Variation attendue de la 
consommation 

2022 38.452 +9,2% 19.906 16.303,0 +10,1% +9,5% 

2027 38.959 +12,3% 20.706 16.958,2 +16,9% +13,7% 

2032 38.799 +13,4% 21.209 17.370,2 +21,3% +15,8% 

2037 39.096 +16,4% 21.910 17.944,3 +27,4% +19,9% 

2042 39.225 +19,4% 22.471 18.403,8 +33,4% +23,9% 
Variations attendues de la consommation par région : tableau 27 du rapport KCE 312B 
Nombre de séjours projeté par région : extrait d’un fichier excel détaillé fourni par le KCE 
variationCOM FL = ((sejourFL x variationFL)+(sejour ajustéBXL x variationBXL)) / (sejourFL + sejour ajustéBXL) 
variationCOM FR = ((sejourWAL x variationWAL)+(sejour ajustéBXL x variationBXL)) / (sejourWAL + sejour ajustéBXL) 

 
REMARQUE : 

- L’impact de la modification de ce paramètre est visible sur la deuxième page des résultats par communauté linguistique. Le taux de 
consommation en 2017 est indiqué en pointillé. Les projections en 2027 et en 2042 sont en ligne continue. 

 

RESULTATS PAR COMMUNAUTE 
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Sages-femmes - Communauté flamande - Aperçu des hypothèses d'entrée et résultats - Scénario alternatif A : HA-G 

Nombre de diplômes par année selon la 

nationalité de la personne 

Influx annuel des sages-femmes - formées en 

Belgique ou à l'étranger 

Taux de participation (%) - Actif, Non actif 

et domicilié en Belgique, Non actif et 

domicilié à l'étranger 

Répartition (%) des actifs selon le secteur 

d'activité (PR SF [Sal. - Comb. - Ind.], PR 

non SF, Actif hors santé) 

        

        

Nombre d'actifs selon le secteur d'activité 

Répartition (%) des actifs dans les soins de 

santé comme sage-femme (PR SF) selon le 

statut professionnel 

Nombre d'ETP PR SF selon le secteur 

d'activité 
Densités et densités pondérées - N et ETP 
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Sages-femmes - Communauté flamande - Aperçu des hypothèses d'entrée et résultats - Scénario alternatif A : HA-G 

Population (en milliers) 
Taux de consommation 

Observations en 2017 
Population pondérée (en milliers) 

  
  
  

 Projections en 2027  

  
  
  

 Projections en 2042  

  
  
  

      
Le taux de consommation de référence vaut 1. Ceci correspond à la consommation moyenne pondérée de 2016 à 2018. 

La population pondérée reflète le poids de chaque segment de la population dans les soins de santé actuels et futurs (pop*tx cons). 
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Sages-femmes - Communauté française - Aperçu des hypothèses d'entrée et résultats - Scénario alternatif A : HA-G 

Nombre de diplômes par année selon la 

nationalité de la personne 

Influx annuel des sages-femmes - formées en 

Belgique ou à l'étranger 

Taux de participation (%) - Actif, Non actif 

et domicilié en Belgique, Non actif et 

domicilié à l'étranger 

Répartition (%) des actifs selon le secteur 

d'activité (PR SF [Sal. - Comb. - Ind.], PR 

non SF, Actif hors santé) 

        

        

Nombre d'actifs selon le secteur d'activité 

Répartition (%) des actifs dans les soins de 

santé comme sage-femme (PR SF) selon le 

statut professionnel 

Nombre d'ETP PR SF selon le secteur 

d'activité 
Densités et densités pondérées - N et ETP 
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Sages-femmes - Communauté française - Aperçu des hypothèses d'entrée et résultats - Scénario alternatif A : HA-G 

Population (en milliers) 
Taux de consommation 

Observations en 2017 
Population pondérée (en milliers) 

  
  
  

 Projections en 2027  

  
  
  

 Projections en 2042  

  
  
  

      
Le taux de consommation de référence vaut 1. Ceci correspond à la consommation moyenne pondérée de 2016 à 2018. 

La population pondérée reflète le poids de chaque segment de la population dans les soins de santé actuels et futurs (pop*tx cons). 
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SECTION III. SCENARIO ALTERNATIF B : H - SF 
 

Le scénario alternatif B (H - SF) est un scénario centré sur l’hôpital dans lequel les sages-femmes occuperaient une place centrale (modèle 
d’organisation de type ‘midwifery-led care’). Les sages-femmes assumeraient la responsabilité de définir l’ensemble du trajet de soins autour 
de la grossesse, ainsi que la supervision et, si nécessaire, la coordination avec les autres services. L’hôpital serait le point central de délivrance 
des soins. Afin de permettre une prise en charge rapide, l’hôpital mettrait en place des centres locaux organisés en satellites reliés à l’hôpital. 
Ce scénario entraine une plus grande implication des sages-femmes dans le suivi des grossesses à faible risque. 
 
Comme indiqué dans le tableau 4, trois paramètres du modèle de projection sont modifiés, impactant les volets offre et demande du modèle 
de projection. 
 
Tableau 4. Récapitulatif des paramètres modifiés dans le modèle de projection pour le scénario alternatif B 

Paramètres Scénario alternatif 

Nr. Description Alt B Explication 

1 Taux d’enregistrement des personnes ayant un 
diplôme belge 

≠ B2+ - Augmentation durée des études à partir de 2025 
(niveau master) 
- Diminution attractivité pendant 5 premières 
années 

2 Répartition du nouvel influx de professionnels 
enregistrés par nationalité  

= B2+ Pas de changement 

3 Influx supplémentaire de professionnels formés à 
l’étranger 

= B2+ Pas de changement 

4 Taux de survie des stocks projetés 
 

= B2+ Pas de changement 

5 Taux de participation des stocks projetés 
 

= B2+ Pas de changement 

6 Répartition des stocks projetés selon le secteur 
d’activité 

≠ B2+ Modification répartition selon statut : contexte 
hospitalier 

7 Taux d’activité des stocks projetés = B2+ Pas de changement 

8 Taux de consommation des soins 
 

≠ Alt A Passage au modèle ‘midwifery-led care’ 

B2+ = Scénario de base 2 enrichi (Baseline+) 
Alt A = Scénario alternatif A : Scénario centré sur l’Hôpital et l’Ambulatoire, place centrale = Gynécologue (HA – G) 
Alt B = Scénario alternatif B : Scénario centré sur l’Hôpital, place centrale = Sage-Femme (H – SF) 

 

PARAMÈTRE 1 : Diplômés et taux d’enregistrement (Registration rate) 

 
DESCRIPTION : Dans cette étape, le nombre de personnes qui ont obtenu un diplôme belge de sage-femme ainsi que le nombre attendu de 
sages-femmes nouvellement enregistrées au niveau du SPF SPSCAE sont projetés. 
 
SOURCES :  

- Données de l’enseignement provenant des Communautés, du VLHORA, du BVOB et de l’ARES 
- Cadastre (Banque fédérale de données des professionnels des soins de santé) 
- Rapport KCE 312B « Scénarios alternatifs pour la projection de la force de travail des sages-femmes : horizon scanning et modèle de 

quantification » développé en 2019 
 
MÉTHODE DE PROJECTION : Dans la vision du futur du scénario alternatif B « H - SF », les défis auxquels devront faire face les sages-femmes 
et le nouveau rôle qu’elles auront à jouer exigent qu’elles aient un niveau de formation plus élevé et de nouvelles compétences dont des 
compétences organisationnelles. Le groupe de travail fixe la durée de formation à 5 ans, niveau master, tant pour la Communauté flamande 
que pour la Communauté française à partir de l’année 2025. Pour la Communauté flamande, cela signifie deux années sans diplômés (en 
2028 et 2029) et pour la Communauté française, une année (en 2029). Le groupe de travail estime qu’il en résultera une attractivité moindre 
(-10%) de la formation pendant une période de 5 ans. 
 
REMARQUE : 

- Les deux premiers graphiques par communauté illustrent cette absence de diplômés ainsi que la diminution temporaire 
d’attractivité pour les études de sage-femme. 
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PARAMÈTRE 6 : Répartition des stocks projetés selon le secteur d’activité (Sector repartition rate) 

 
DESCRIPTION : Dans cette étape, nous répartissons les stocks projetés des sages-femmes actives en cinq catégories, selon les différents 
secteurs d’activité et statuts professionnels :  

• Actif dans les soins de santé comme sage-femme : 
o sous statut exclusif de salarié (PR SF Sal. = Practising Sage-Femme Salarié) 
o combinant un statut de salarié et d’indépendant (PR SF Comb. = Practising Sage-Femme Combiné) 
o sous statut exclusif d’indépendant (PR SF Ind. = Practising Sage-Femme  Indépendant) 

• Actif dans les soins de santé comme non sage-femme (PR non SF = Practising non Sage-Femme) 

• Actif en dehors du secteur des soins de santé (Actif hors santé) 
 
SOURCES :  

- Résultats du PlanCad Sages-femmes sur le marché du travail 2017 
- Données RHM 2014 et FINHOSTA 2014 (pour l’estimation de la proportion de sages-femmes salariées actives dans les services liés à 

la naissance en milieu hospitalier) 
- Rapport KCE 312B « Scénarios alternatifs pour la projection de la force de travail des sages-femmes : horizon scanning et modèle de 

quantification » développé en 2019 
 
MÉTHODE DE PROJECTION : Dans ce scénario alternatif B « H - SF », la profession de sage-femme évoluerait principalement dans un contexte 
hospitalier. Pour autant, même dans un tel scénario, la durée moyenne de séjour hospitalier devrait continuer à diminuer à l’avenir 
entrainant une réorientation progressive d’une partie des sages-femmes vers d’autres secteurs d’activité, où coexistent des statuts mixte et 
indépendant. Ainsi, après avoir appliqué la restriction des activités infirmières ainsi que le relèvement progressif de l’âge légal de la pension, 
la répartition des nouveaux diplômés actifs dans les soins de santé comme sage-femme est modifiée à partir de 2022 afin d’atteindre une 
répartition finale telle que estimée dans le rapport 312B du KCE : 
 

Scénario alternatif B « H - SF » 

Actifs dans les soins de 
santé comme sage-femme 

Nouveaux diplômés Répartition 
atteinte  

dans 25 ans 
Communauté 

flamande 
Communauté 

française 
Proportion de salariés 55% 62% 65% 

Proportion de statuts mixtes 15% 7% 15% 

Proportion d’indépendants 30% 31% 20% 
Source pour la répartition atteinte dans 25 ans : Tableau 32 du rapport KCE 312B. 

 
REMARQUE : 

- Le sixième graphique par communauté illustre l’évolution de la répartition des actifs dans les soins de santé comme sage-femme 
selon les statuts professionnels. 

 

PARAMÈTRE 8 : Taux de consommation des soins (Care consumption rate) 

 
DESCRIPTION : La densité pondérée permet d’ajuster l’offre des professionnels de la santé selon les besoins en soins de la population. Les 
besoins en soins sont estimés d’une part à partir des données d’évolution démographique de la population et d’autre part à partir du taux de 
consommation basé sur la consommation des soins « honoraires accoucheuses » ou « honoraria van vroedvrouwen » observée sur trois 
années (2016, 2017 et 2018) par l’INAMI. 
 
SOURCES :  

- Evolution de la population : la population et ses perspectives du Bureau du Plan  
- Les données de consommation « honoraires accoucheuses » ou « honoraria van vroedvrouwen » de  l’INAMI (2016-2018). 
- Rapport KCE 312B « Scénarios alternatifs pour la projection de la force de travail des sages-femmes : horizon scanning et modèle de 

quantification » développé en 2019 
- Clé de répartition pour l’année 2019 selon la cour des comptes 

 
MÉTHODE DE PROJECTION : Dans le scénario de base, nous supposions que la consommation de soins des divers segments de la population 
restait stable dans le futur. L’augmentation des prestations sages-femmes du scénario alternatif A « HA - G » ainsi qu’un changement 
d’organisation vers un modèle de prise en charge de type ‘midwifery-led care’ engendré par le scénario alternatif B « H - SF » conduit à ces 
variations attendues de la consommation par rapport à 2017 : 
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Scénario alternatif B « H – SF » 
Région 2022 2027 2032 2037 2042 

Flandre +8,1% +9,4% +11,0% +16,4% +23,0% 

Wallonie +9,4% +13,0% +14,7% +18,6% +23,2% 

Bruxelles +10,3% +17,4% +22,3% +29,4% +37,1% 
Source : Tableau 27 du rapport KCE 312B. Note : Les années projetées dans le rapport 
KCE ont été augmentées d’une année sans ajustement supplémentaire.  

 
Les détails méthodologiques sont disponibles dans le rapport KCE 312B, section 5. La répartition de la consommation des prestations de 
sages-femmes selon les différentes catégories d’activité (obstétrique prénatale, préparation à la naissance et éducation à la parentalité, 
postpartum à l’hôpital, prestations de sages-femmes à l’hôpital en dehors du postpartum et postnatal en ambulatoire) a été discutée au sein 
du groupe de travail Sages-femmes et vérifiée de façon indépendante. Des chiffres similaires à ceux utilisés par le KCE suite à un processus 
d’élicitation ont été obtenus. Ainsi les chiffres utilisés pour ce paramètre sont identiques à ceux présentés dans le rapport du KCE. 
 
La répartition selon la communauté prend en compte la variation régionale ajustée au nombre de séjours projetés par région. Pour la 
répartition de la région Bruxelles-Capitale, le groupe de travail a décidé d’utiliser la clé de répartition de la Cour des comptes en 2019 : 18,1% 
attribué à la Communauté flamande et 81,9% attribué à la Communauté française. Les tableaux ci-dessous détaillent ce calcul final. 
 

Scénario alternatif B « H – SF » - Communauté flamande 

 Flandre Bruxelles-Capitale Communauté flamande 

Année Nombre de 
séjours 

Variation 
attendue de la 
consommation 

Nombre 
de séjours 

Nombre de 
séjours ajusté 

(18,1%) 

Variation 
attendue de la 
consommation 

Variation attendue de la 
consommation 

2022 66.465 +8,1% 19.906 3.603,0 +10,3% +8,2% 

2027 66.857 +9,4% 20.706 3.747,8 +17,4% +9,8% 

2032 66.398 +11,0% 21.209 3.838,8 +22,3% +11,6% 

2037 67.679 +16,4% 21.910 3.965,7 +29,4% +17,1% 

2042 68.855 +23,0% 22.471 4.067,3 +37,1% +23,8% 

 

Scénario alternatif B « H – SF » - Communauté française 

 Wallonie Bruxelles-Capitale Communauté française 

Année Nombre de 
séjours 

Variation 
attendue de la 
consommation 

Nombre 
de séjours 

Nombre de 
séjours ajusté 

(81,9%) 

Variation 
attendue de la 
consommation 

Variation attendue de la 
consommation 

2022 38.452 +9,4% 19.906 16.303,0 +10,3% +9,7% 

2027 38.959 +13,0% 20.706 16.958,2 +17,4% +14,3% 

2032 38.799 +14,7% 21.209 17.370,2 +22,3% +17,1% 

2037 39.096 +18,6% 21.910 17.944,3 +29,4% +22,0% 

2042 39.225 +23,2% 22.471 18.403,8 +37,1% +27,6% 
Variations attendues de la consommation par région : tableau 27 du rapport KCE 312B 
Nombre de séjours projeté par région : extrait d’un fichier excel détaillé fourni par le KCE 
variationCOM FL = ((sejourFL x variationFL)+(sejour ajustéBXL x variationBXL)) / (sejourFL + sejour ajustéBXL) 
variationCOM FR = ((sejourWAL x variationWAL)+(sejour ajustéBXL x variationBXL)) / (sejourWAL + sejour ajustéBXL) 

 
REMARQUE : 

- L’impact de la modification de ce paramètre est visible sur la deuxième page des résultats par communauté linguistique. Le taux de 
consommation en 2017 est indiqué en pointillé. Les projections en 2027 et en 2042 sont en ligne continue. 

 

RESULTATS PAR COMMUNAUTE 
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Sages-femmes - Communauté flamande - Aperçu des hypothèses d'entrée et résultats - Scénario alternatif B : H-SF 

Nombre de diplômes par année selon la 

nationalité de la personne 

Influx annuel des sages-femmes - formées en 

Belgique ou à l'étranger 

Taux de participation (%) - Actif, Non actif 

et domicilié en Belgique, Non actif et 

domicilié à l'étranger 

Répartition (%) des actifs selon le secteur 

d'activité (PR SF [Sal. - Comb. - Ind.], PR 

non SF, Actif hors santé) 

        

        

Nombre d'actifs selon le secteur d'activité 

Répartition (%) des actifs dans les soins de 

santé comme sage-femme (PR SF) selon le 

statut professionnel 

Nombre d'ETP PR SF selon le secteur 

d'activité 
Densités et densités pondérées - N et ETP 
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Sages-femmes - Communauté flamande - Aperçu des hypothèses d'entrée et résultats - Scénario alternatif B : H-SF 

Population (en milliers) 
Taux de consommation 

Observations en 2017 
Population pondérée (en milliers) 

  
  
  

 Projections en 2027  

  
  
  

 Projections en 2042  

  
  
  

      
Le taux de consommation de référence vaut 1. Ceci correspond à la consommation moyenne pondérée de 2016 à 2018. 

La population pondérée reflète le poids de chaque segment de la population dans les soins de santé actuels et futurs (pop*tx cons). 
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Sages-femmes - Communauté française - Aperçu des hypothèses d'entrée et résultats - Scénario alternatif B : H-SF 

Nombre de diplômes par année selon la 

nationalité de la personne 

Influx annuel des sages-femmes - formées en 

Belgique ou à l'étranger 

Taux de participation (%) - Actif, Non actif 

et domicilié en Belgique, Non actif et 

domicilié à l'étranger 

Répartition (%) des actifs selon le secteur 

d'activité (PR SF [Sal. - Comb. - Ind.], PR 

non SF, Actif hors santé) 

        

        

Nombre d'actifs selon le secteur d'activité 

Répartition (%) des actifs dans les soins de 

santé comme sage-femme (PR SF) selon le 

statut professionnel 

Nombre d'ETP PR SF selon le secteur 

d'activité 
Densités et densités pondérées - N et ETP 
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Sages-femmes - Communauté française - Aperçu des hypothèses d'entrée et résultats - Scénario alternatif B : H-SF 

Population (en milliers) 
Taux de consommation 

Observations en 2017 
Population pondérée (en milliers) 

  
  
  

 Projections en 2027  

  
  
  

 Projections en 2042  

  
  
  

      
Le taux de consommation de référence vaut 1. Ceci correspond à la consommation moyenne pondérée de 2016 à 2018. 

La population pondérée reflète le poids de chaque segment de la population dans les soins de santé actuels et futurs (pop*tx cons). 
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SECTION IV. SCENARIO ALTERNATIF C : A - SF 
 

Le scénario alternatif C (A - SF) est un scénario centré sur l’ambulatoire dans lequel les sages-femmes occuperaient une place centrale et 
assumeraient la responsabilité de l’organisation, de la gestion et de l’exécution des activités de soins. Les hôpitaux et/ou les services 
indépendants (ex. maisons de naissance) ne joueraient un rôle dans ce réseau que pour l'accouchement. Le changement d’organisation d’un 
modèle centré sur l’hospitalier vers un modèle centré sur l’ambulatoire se traduirait par une durée de séjour en maternité réduite de façon 
plus importante et une utilisation accrue des prestations postnatales en ambulatoire. 
 
Comme indiqué dans le tableau 5, trois paramètres du modèle de projection sont modifiés, impactant les volets offre et demande du modèle 
de projection. 
 
Tableau 5. Récapitulatif des paramètres modifiés dans le modèle de projection pour le scénario alternatif C 

Paramètres Scénario alternatif 

Nr. Description Alt C Explication 

1 Taux d’enregistrement des personnes ayant un diplôme belge ≠ B2+ 
=Alt B 

- Augmentation durée des études à partir 
de 2025 (niveau master) 
- Diminution attractivité pendant 5 
premières années 

2 Répartition du nouvel influx de professionnels enregistrés par nationalité  = B2+ Pas de changement 

3 Influx supplémentaire de professionnels formés à l’étranger = B2+ Pas de changement 

4 Taux de survie des stocks projetés 
 

= B2+ Pas de changement 

5 Taux de participation des stocks projetés 
 

= B2+ Pas de changement 

6 Répartition des stocks projetés selon le secteur d’activité ≠ B2+ Modification répartition selon statut : 
travail en ambulatoire accentué 

7 Taux d’activité des stocks projetés = B2+ Pas de changement 

8 Taux de consommation des soins 
 

≠ Alt B Passage à une organisation centrée sur 
l’ambulatoire 

B2+ = Scénario de base 2 enrichi (Baseline+) 
Alt B = Scénario alternatif B : Scénario centré sur l’Hôpital, place centrale = Sage-Femme (H – SF) 
Alt C = Scénario alternatif C : Scénario centré sur l’Ambulatoire, place centrale = Sage-Femme (A – SF) 
 

PARAMÈTRE 1 : Diplômés et taux d’enregistrement (Registration rate) 

 
DESCRIPTION : Dans cette étape, le nombre de personnes qui ont obtenu un diplôme belge de sage-femme ainsi que le nombre attendu de 
sages-femmes nouvellement enregistrées au niveau du SPF SPSCAE sont projetés. 
 
SOURCES :  

- Données de l’enseignement provenant des Communautés, du VLHORA, du BVOB et de l’ARES 
- Cadastre (Banque fédérale de données des professionnels des soins de santé) 
- Rapport KCE 312B « Scénarios alternatifs pour la projection de la force de travail des sages-femmes : horizon scanning et modèle de 

quantification » développé en 2019 
 
MÉTHODE DE PROJECTION : Dans la vision du futur du scénario alternatif C « A - SF », les défis auxquels devront faire face les sages-femmes 
et le nouveau rôle qu’elles auront à jouer exige qu’elles aient un niveau de formation plus élevé et de développer de nouvelles compétences 
dont des compétences supplémentaires en relations interpersonnelles, ainsi que des connaissances spécifiques à la gestion de cabinet (ou 
petite entreprise). Le groupe de travail fixe la durée de formation à 5 ans, niveau master, tant pour la Communauté flamande que pour la 
Communauté française à partir de l’année 2025. Pour la Communauté flamande, cela signifie deux années sans diplômés (en 2028 et 2029) et 
pour la Communauté française, une année (en 2029). Le groupe de travail estime qu’il en résultera une attractivité moindre (-10%) de la 
formation pendant une période de 5 ans. 
 
REMARQUE : 

- Les deux premiers graphiques par communauté illustrent cette absence de diplômés ainsi que la diminution temporaire 
d’attractivité pour les études de sage-femme. 
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PARAMÈTRE 6 : Répartition des stocks projetés selon le secteur d’activité (Sector repartition rate) 

 
DESCRIPTION : Dans cette étape, nous répartissons les stocks projetés des sages-femmes actives en cinq catégories, selon les différents 
secteurs d’activité et statuts professionnels :  

• Actif dans les soins de santé comme sage-femme : 
o sous statut exclusif de salarié (PR SF Sal. = Practising Sage-Femme Salarié) 
o combinant un statut de salarié et d’indépendant (PR SF Comb. = Practising Sage-Femme Combiné) 
o sous statut exclusif d’indépendant (PR SF Ind. = Practising Sage-Femme  Indépendant) 

• Actif dans les soins de santé comme non sage-femme (PR non SF = Practising non Sage-Femme) 

• Actif en dehors du secteur des soins de santé (Actif hors santé) 
 
SOURCES :  

- Résultats du PlanCad Sages-femmes sur le marché du travail 2017 
- Données RHM 2014 et FINHOSTA 2014 (pour l’estimation de la proportion de sages-femmes salariées actives dans les services liés à 

la naissance en milieu hospitalier) 
- Rapport KCE 312B « Scénarios alternatifs pour la projection de la force de travail des sages-femmes : horizon scanning et modèle de 

quantification » développé en 2019 
 
MÉTHODE DE PROJECTION : Dans ce scénario alternatif C « A - SF », une grande partie des sages-femmes exercerait en ambulatoire, sous le 
statut d’indépendantes ou en tant que partenaires d’un cabinet de groupe. Toutefois, une proportion non négligeable de sages-femmes 
continuerait à travailler dans les hôpitaux et les centres médicaux, probablement sous statut de salariées. Ainsi, après avoir appliqué la 
restriction des activités infirmières ainsi que le relèvement progressif de l’âge légal de la pension, la répartition des nouveaux diplômés actifs 
dans les soins de santé comme sage-femme est modifiée à partir de 2022 afin d’atteindre une répartition finale telle que estimée dans le 
rapport 312B du KCE : 
 

Scénario alternatif C « A - SF » 

Actifs dans les soins de 
santé comme sage-femme 

Nouveaux diplômés Répartition 
atteinte  

dans 25 ans 
Communauté 

flamande 
Communauté 

française 
Proportion de salariés 20% 28% 45% 

Proportion de statuts mixtes 24% 16% 20% 

Proportion d’indépendants 56% 56% 35% 
Source pour Répartition atteinte dans 25 ans : Tableau 32 du rapport KCE 312. 

 
REMARQUE : 

- Le sixième graphique par communauté illustre l’évolution de la répartition des actifs dans les soins de santé comme sage-femme 
selon les statuts professionnels. 

 

PARAMÈTRE 8 : Taux de consommation des soins (Care consumption rate) 

 
DESCRIPTION : La densité pondérée permet d’ajuster l’offre des professionnels de la santé selon les besoins en soins de la population. Les 
besoins en soins sont estimés d’une part à partir des données d’évolution démographique de la population et d’autre part à partir du taux de 
consommation basé sur la consommation des soins « honoraires accoucheuses » ou « honoraria van vroedvrouwen » observée sur trois 
années (2016, 2017 et 2018) par l’INAMI. 
 
SOURCES :  

- Evolution de la population : la population et ses perspectives du Bureau du Plan  
- Les données de consommation « honoraires accoucheuses » ou « honoraria van vroedvrouwen » de  l’INAMI (2016-2018). 
- Rapport KCE 312B « Scénarios alternatifs pour la projection de la force de travail des sages-femmes : horizon scanning et modèle de 

quantification » développé en 2019 
- Clé de répartition pour l’année 2019 selon la cour des comptes 

 
MÉTHODE DE PROJECTION : Dans le scénario de base, nous supposions que la consommation de soins des divers segments de la population 
restait stable dans le futur. L’augmentation des prestations sages-femmes du scénario alternatif B « H - SF » ainsi qu’un changement 
d’organisation vers un modèle centré sur l’ambulatoire engendré par le scénario alternatif C « A - SF » conduit à ces variations attendues de 
la consommation par rapport à 2017 : 
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Scénario alternatif C « A – SF » 
Région 2022 2027 2032 2037 2042 

Flandre +17,5% +16,2% +17,8% +23,5% +30,3% 

Wallonie +18,9% +18,3% +20,1% +24,2% +28,9% 

Bruxelles +19,9% +23,0% +28,1% +35,5% +43,5% 
Source : Tableau 27 du rapport KCE 312B. Note : Les années projetées dans le rapport 
KCE ont été augmentées d’une année sans ajustement supplémentaire.  

 
Les détails méthodologiques sont disponibles dans le rapport KCE 312B, section 5. La répartition de la consommation des prestations de 
sages-femmes selon les différentes catégories d’activité (obstétrique prénatale, préparation à la naissance et éducation à la parentalité, 
postpartum à l’hôpital, prestations de sages-femmes à l’hôpital en dehors du postpartum et postnatal en ambulatoire) a été discutée au sein 
du groupe de travail Sages-femmes et vérifiée de façon indépendante. Des chiffres similaires à ceux utilisés par le KCE suite à un processus 
d’élicitation ont été obtenus. Ainsi les chiffres utilisés pour ce paramètre sont identiques à ceux présentés dans le rapport du KCE. 
 
La répartition selon la communauté prend en compte la variation régionale ajustée au nombre de séjours projetés par région. Pour la 
répartition de la région Bruxelles-Capitale, le groupe de travail a décidé d’utiliser la clé de répartition de la Cour des comptes en 2019 : 18,1% 
attribué à la Communauté flamande et 81,9% attribué à la Communauté française. Les tableaux ci-dessous détaillent ce calcul final. 
 

Scénario alternatif C « A – SF » - Communauté flamande 

 Flandre Bruxelles-Capitale Communauté flamande 

Année Nombre de 
séjours 

Variation 
attendue de la 
consommation 

Nombre 
de séjours 

Nombre de 
séjours ajusté 

(18,1%) 

Variation 
attendue de la 
consommation 

Variation attendue de la 
consommation 

2022 66.465 +17,5% 19.906 3.603,0 +19,9% +17,6% 

2027 66.857 +16,2% 20.706 3.747,8 +23,0% +16,6% 

2032 66.398 +17,8% 21.209 3.838,8 +28,1% +18,4% 

2037 67.679 +23,5% 21.910 3.965,7 +35,5% +24,2% 

2042 68.855 +30,3% 22.471 4.067,3 +43,5% +31,0% 

 

Scénario alternatif C « A – SF » - Communauté française 

 Wallonie Bruxelles-Capitale Communauté française 

Année Nombre de 
séjours 

Variation 
attendue de la 
consommation 

Nombre 
de séjours 

Nombre de 
séjours ajusté 

(81,9%) 

Variation 
attendue de la 
consommation 

Variation attendue de la 
consommation 

2022 38.452 +18,9% 19.906 16.303,0 +19,9% +19,2% 

2027 38.959 +18,3% 20.706 16.958,2 +23,0% +19,7% 

2032 38.799 +20,1% 21.209 17.370,2 +28,1% +22,6% 

2037 39.096 +24,2% 21.910 17.944,3 +35,5% +27,8% 

2042 39.225 +28,9% 22.471 18.403,8 +43,5% +33,6% 
Variations attendues de la consommation par région : tableau 27 du rapport KCE 312B 
Nombre de séjours projeté par région : extrait d’un fichier excel détaillé fourni par le KCE 
variationCOM FL = ((sejourFL x variationFL)+(sejour ajustéBXL x variationBXL)) / (sejourFL + sejour ajustéBXL) 
variationCOM FR = ((sejourWAL x variationWAL)+(sejour ajustéBXL x variationBXL)) / (sejourWAL + sejour ajustéBXL) 

 
REMARQUE : 

- L’impact de la modification de ce paramètre est visible sur la deuxième page des résultats par communauté linguistique. Le taux de 
consommation en 2017 est indiqué en pointillé. Les projections en 2027 et en 2042 sont en ligne continue. 

 

RESULTATS PAR COMMUNAUTE 
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Sages-femmes - Communauté flamande - Aperçu des hypothèses d'entrée et résultats - Scénario alternatif C : A-SF 

Nombre de diplômes par année selon la 

nationalité de la personne 

Influx annuel des sages-femmes - formées en 

Belgique ou à l'étranger 

Taux de participation (%) - Actif, Non actif 

et domicilié en Belgique, Non actif et 

domicilié à l'étranger 

Répartition (%) des actifs selon le secteur 

d'activité (PR SF [Sal. - Comb. - Ind.], PR 

non SF, Actif hors santé) 

        

        

Nombre d'actifs selon le secteur d'activité 

Répartition (%) des actifs dans les soins de 

santé comme sage-femme (PR SF) selon le 

statut professionnel 

Nombre d'ETP PR SF selon le secteur 

d'activité 
Densités et densités pondérées - N et ETP 
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Sages-femmes - Communauté flamande - Aperçu des hypothèses d'entrée et résultats - Scénario alternatif C : A-SF 

Population (en milliers) 
Taux de consommation 

Observations en 2017 
Population pondérée (en milliers) 

  
  
  

 Projections en 2027  

  
  
  

 Projections en 2042  

  
  
  

      
Le taux de consommation de référence vaut 1. Ceci correspond à la consommation moyenne pondérée de 2016 à 2018. 

La population pondérée reflète le poids de chaque segment de la population dans les soins de santé actuels et futurs (pop*tx cons). 
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Sages-femmes - Communauté française - Aperçu des hypothèses d'entrée et résultats - Scénario alternatif C : A-SF 

Nombre de diplômes par année selon la 

nationalité de la personne 

Influx annuel des sages-femmes - formées en 

Belgique ou à l'étranger 

Taux de participation (%) - Actif, Non actif 

et domicilié en Belgique, Non actif et 

domicilié à l'étranger 

Répartition (%) des actifs selon le secteur 

d'activité (PR SF [Sal. - Comb. - Ind.], PR 

non SF, Actif hors santé) 

        

        

Nombre d'actifs selon le secteur d'activité 

Répartition (%) des actifs dans les soins de 

santé comme sage-femme (PR SF) selon le 

statut professionnel 

Nombre d'ETP PR SF selon le secteur 

d'activité 
Densités et densités pondérées - N et ETP 
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Sages-femmes - Communauté française - Aperçu des hypothèses d'entrée et résultats - Scénario alternatif C : A-SF 

Population (en milliers) 
Taux de consommation 

Observations en 2017 
Population pondérée (en milliers) 

  
  
  

 Projections en 2027  

  
  
  

 Projections en 2042  

  
  
  

      
Le taux de consommation de référence vaut 1. Ceci correspond à la consommation moyenne pondérée de 2016 à 2018. 

La population pondérée reflète le poids de chaque segment de la population dans les soins de santé actuels et futurs (pop*tx cons). 
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5. COMPARAISON DE TOUS LES SCENARIOS D'AVENIR 
 

Ce paragraphe regroupe les résultats finaux de chaque modèle de projection de la force de travail des sages-femmes actives dans les soins de 
santé comme sage-femme de 2017 à 2042, incluant les scénarios de base et les scénarios alternatifs. 
 
Dans les deux communautés, on prévoit une diminution du nombre de sages-femmes actives dans les soins de santé comme sage-femme 
dans les deux scénarios alternatifs centrés sur les sages-femmes (B et C) en 2032 : 414 sages-femmes en moins en Communauté flamande et 
136 en Communauté française. Cette diminution est due à une durée de formation fixée à 5 ans (niveau master), impliquant une ou deux 
années sans diplômés en Belgique. Cette recommandation a été proposée par le KCE pour une plus grande autonomie de pratique des 
sages-femmes nécessitant un renforcement et un élargissement de la formation afin d’acquérir davantage de compétences dans la pratique 
autonome de la maïeutique et en capacités d’organisation et de coordination. 
La diminution du nombre de sages-femmes actives comme sage-femme est accentuée dans le scénario alternatif A, scénario proche de la 
situation actuelle, pour lequel le groupe de travail a fait l’hypothèse que le secteur des salariés exclusifs reste stable avec un basculement de 
70% du surplus des jeunes générations vers une activité en dehors du secteur de la santé à partir de 2027. En moyenne, la force de travail est 
diminuée de 200 sages-femmes chaque 5 années en Communauté flamande et de 160 sages-femmes en Communauté française. Ainsi, en 
2042, le modèle projette une diminution de 789 sages-femmes actives comme sage-femme en Communauté flamande et de 634 
sages-femmes actives comme sage-femme en Communauté française, comparé au scénario de base. 
 
L’introduction de facteurs ayant une influence sur la demande en soins indépendamment de l’organisation des soins et l’implication plus 
importante des sages-femmes dans les activités de soins et dans l’élaboration et le suivi du trajet de soins participe également à la forte 
diminution des densités pondérées projetées jusqu’en 2042 si l’on se compare au scénario de base.  
Le tableau ci-dessous reprend la force de travail des sages-femmes actives comme sage-femme en terme de densité pondérée ETP entre 
2017 et 2042 pour chaque scénario. 
 

 
 
Les résultats ci-dessus indiquent qu’avec le scénario de base l’offre de sages-femmes est beaucoup trop importante comparé aux besoins de 
la population féminine belge d’ici 2042, alors que les scénarios alternatifs proposant des modèles d’organisation des soins futurs de la 
maïeutique de plus en plus centrés sur les sages-femmes vont vers une offre de sages-femmes répondant à la demande en soins de la 
population d’ici 2042 proche de celle constatée en 2017 en Communauté flamande. Hors la situation de 2017 indiquait déjà que l’offre de 
sage-femme était supérieur à la demande en soins. 
Notons qu’en Communauté française la densité pondérée d’ETP sages-femmes au départ (en 2017) est plus basse que celle en Communauté 
flamande mais atteint le même niveau qu’en Communauté flamande dans les projections finales d’ici 25 ans (en 2042). 
  



 

page 39 

Sages-femmes - Communauté flamande 

    

    

    

Scénarios de base : B2 = scénario de base 2 - B2+ = scénario de base 2 enrichi (Baseline+) 

Scénarios alternatifs : Alt A (HA-G) = le gynécologue occupe une place centrale à l'hôpital et en ambulatoire (avec limitation du nombre de salariées) - 

Alt B (H-SF) = centré sur l'hôpital, les sages-femmes occupent une place centrale - Alt C (A-SF) = centré sur l'ambulatoire, les sages-femmes occupent une place centrale 
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Sages-femmes - Communauté française 

    

    

    

Scénarios de base : B2 = scénario de base 2 - B2+ = scénario de base 2 enrichi (Baseline+) 

Scénarios alternatifs : Alt A (HA-G) = le gynécologue occupe une place centrale à l'hôpital et en ambulatoire (avec limitation du nombre de salariées) - 

Alt B (H-SF) = centré sur l'hôpital, les sages-femmes occupent une place centrale - Alt C (A-SF) = centré sur l'ambulatoire, les sages-femmes occupent une place centrale 

 


